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M. Stackhouse: Et les Travailleurs unis de
l'automobile?

M. Howard: Mon honorable ami vient de parler des
Travailleurs unis de l'automobile, peut-être sous forme de
question: Téléphonons-nous à ce syndicat? Je ne sais
même pas de qui il s'agit.

L'Orateur suppléant (M. Boulanger): A l'ordre. Je
regrette d'interrompre le député mais il doit adresser son
exposé à la présidence et aucune règle ne l'oblige à répon-
dre à une question qui n'a pas été officiellement posée par
un député. J'aimerais qu'il s'adresse à la présidence.

M. Howard: Excusez-moi, monsieur l'Orateur. C'était
une erreur de ma part. Si quiconque désire avoir officielle-
ment la parole et me poser des questions je serai très
heureux d'y répondre.

Une voix: La semaine prochaine aussi?
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M. Howard: Bien sûr. En fait, je posséderai peut-être
alors toutes les réponses que je ne connais pas encore.
Monsieur l'Orateur, c'est pourquoi nous avons des difficul-
tés à trouver de l'argent. Il y a quelques années, dans ma
circonscription, j'ai parcouru les rapports déposés par
d'autres candidats. Je suis certain qu'ils ont consulté le
mien et je n'ai rien à y redire. J'ai examiné le rapport
présenté par le parti Libéral ainsi que le rapport de la
campagne mené dans la circonscription par le parti Libé-
ral, et le candidat libéral a indiqué des dépenses de l'ordre
de $5,000 environ. Le rapport mentionne une contribution
exactement égale aux dépenses et cette contribution pro-
vient de la Fédération libérale du Canada. Je sais perti-
nemment que le parti Libéral a recueilli des fonds dans
Skeena pendant la campagne électorale, mais j'en ignore la
destination. Je sais aussi que bon nombre de membres du
parti Libéral dans le comté aimeraient bien le savoir,
parce que la Fédération libérale du Canada a assumé tous
les frais.

Le parti Conservateur a également reçu des contribu-
tions il y a quelques années. Le candidat conservateur
avait énuméré la source de ses fonds électoraux, et une
contribution de $2,000 ou $4,000 provenait d'un certain
Frederick Field, comptable de Vancouver. Lorsque le très
honorable député de Prince-Albert (M. Diefenbaker) était
premier ministre et avait un mot à dire dans les nomina-
tions, ce M. Frederick Field, peu après les élections, a été
soudainement nommé au conseil d'administration de la
Banque du Canada et de la Banque d'expansion indus-
trielle. Nous avons soulevé la question et M. Field a
répondu, très justement à mon avis, qu'il croyait avoir été
nommé pour ses qualités et non pour sa contribution. Or
Frederick Field n'était que trésorier du parti conservateur
en Colombie-Britannique à cette époque. Le candidat con-
servateur avait fait une erreur et au lieu d'inscrire l'Asso-
ciation conservatrice ou autre, il avait inscrit le nom de
Frederick Field parce que celui-ci avait signé le chèque.
Cela ne venait pas en réalité de Frederick Field, mais
d'une source inconnue.

Nous devons sérieusement nous demander si nous vou-
lons vraiment encore croire que plus nous dépenserons

Ajournement
d'argent, plus nous serons en mesure d'influencer les élec-
teurs. Continuer ainsi, je crois, contribue à nous abaisser
comme particuliers, et à abaisser les partis politiques en
les plaçant dans la même catégorie que les compagnies de
pâte dentifrice. Au lieu du parti progressiste conservateur,
ce sera peut-être Proctor-Gamble la prochaine fois qui
agira ainsi. Ce sera le nom qui apparaît par erreur.
L'agence de publicité au lieu de dire «Votez pour les
progressistes conservateurs» dira «Votez pour Proctor-
Gamble.» Cela ne fera aucune différence à l'agence de
publicité.

[Français]
M. l'Orateur suppléant (M. Boulanger): Je regrette

d'interrompre l'honorable député, mais il est maintenant
10 heures.

LA MOTION D'AJOURNEMENT

[Français]
L'ajournement de la Chambre est proposé d'office, en

conformité des dispositions de l'article 40 du Règlement.

[Traduction]
LES POSTES-LA LIVRAISON TARDIVE D'UNE LETTRE

EXPRÈS POSTÉE À REGINA À DESTINATION DE
MISSISSAUGA-DEMANDE D'EXPLICATIONS

M. Don Blenkarn (Mississauga): Monsieur l'Orateur, le
6 décembre j'ai demandé au ministre des Postes s'il savait
où se trouve Mississauga et comment il se faisait qu'une
lettre envoyée par exprès et portant un timbre à 40c.
prenne cinq jours pour aller de Regina à Mississauga. Je
tiens à dire qu'il y a au moins un vol direct par jour par
Air Canada reliant Regina à Mississauga. Le 21 novembre,
une dame Stutt s'est rendue au bureau de poste principal à
Regina et a remis à un commis une lettre qui contenait
quatre billets de la Coupe Grey et portait la mention
«Exprès». Cinq jours plus tard, le lendemain de la Coupe
Grey à Toronto, le facteur a livré cette lettre expédiée par
exprès à mes commettants, M. et M- Douglas Robb de
Mississauga.

* (2200)

En réponse à cette question, le ministre des Postes a dit
qu'il allait consacrer beaucoup d'argent à la poste de Gate-
way à Mississauga. Ce fut sa seule réponse. Monsieur, les
citoyens de notre pays, confiants dans le monopole de la
livraison postale soi-disant garantie, ont découvert, après
avoir dépensé 40 cents et non pas 8 pour une lettre expé-
diée par exprès et parlé à l'employé du bureau de poste
principal de Regina, que leur lettre avait mis 5 jours pour
arriver-plus de 5 jours si l'on compte toute la période
entre le 21 et le 26. Je le répète, c'était une lettre portant la
mention «livraison par exprès» sur laquelle on avait
apposé un timbre à 40 cents et entre ces deux centres, il y a
un service aérien direct au moins une fois par jour.
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